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L’HUMEUR DE GISÈLE MALAVAL

C’est un premier coup d’arrêt aux traités de libre-échange          
négociés contre les peuples. Le pire de ce que peut produire 
l’Union européenne (UE) a pris une gifle, au Sénat. À l’initiative 
des élus communistes, la Chambre haute a voté contre l’article 1 
du Ceta, infligeant un camouflet au traité de libre-échange négocié 
entre l’UE et le Canada.  
« C’est une grande victoire pour nous, mais surtout pour la       
démocratie. Ce traité est appliqué depuis sept ans sans avoir été 
ratifié par le Parlement. Le  gouvernement refusait de le présenter 
au Sénat et nous privait de vote. Nous, nous n’avons pas peur de 
l’expression des représentants de la nation et nous avons donc 
utilisé notre niche parlementaire pour que ce texte soit enfin    
examiné », mesure Fabien Gay, orateur principal du groupe          
Communiste Républicain Citoyen et Écologiste - Kanaky (CRCE-K) 
sur le sujet. 
Après un débat houleux, comme rarement au Sénat, l’article portant 
sur « l’accord économique et commercial global » entre l’UE     
et le Canada a été rejeté par 211 voix contre 44, l’ensemble       
des groupes de gauche ainsi que le groupe LR votant pour           
sa suppression. C’est ainsi le cœur même du traité qui a été      
amputé. 
Un coup de tonnerre dans le ciel du libéralisme 
Si le Ceta reste tout de même en application après ce vote, un  
véritable coup de tonnerre n’en a pas moins zébré le ciel du         
libéralisme, les sénateurs refusant d’être écartés des décisions et 
signalant leur refus de cet accord. Ils ont, lors du débat, vilipendé 
l’ensemble de ce traité antidémocratique. Pour le sénateur PCF 
des Hauts-de-Seine, Pierre Ouzoulias, « il n’y a pas de souveraineté 
nationale sans souveraineté alimentaire. Depuis la mise en œuvre 
du Ceta, nous avons perdu un million de vaches. Les prix sont 
trop bas, et le Ceta continuera de les tirer vers le bas ». 
Face à une telle charge, le ministre du Commerce extérieur, 
Franck Riester, a tenté, en vain, de promouvoir un accord « donnant-
donnant » et un « libéralisme respectueux de notre modèle social », 
avant de s’attaquer à ce qu’il a appelé « une alliance contre       
nature et incongrue des LR avec les communistes ».  

Le groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (GDR) où 
siègent les députés communistes voulait faire voter le texte à 
l’Assemblée nationale le 30 mai 
Reste à savoir ce que deviendra le traité après ce rejet du Sénat. 
« Emmanuel Macron doit passer aux actes et mettre fin à l’application 
provisoire du Ceta. Le temps est désormais venu  de revoir de fond 
en comble la politique commerciale européenne », assure Maxime 
Combes, économiste d’Attac, à l’issue du vote. « Les risques et 
dérives du Ceta (…) sont enfin pris en compte avec un signal clair », 
s’est réjouie K. Jacquemart directrice générale de Food Watch. 
La Confédération paysanne s’est réjoui d’un résultat qui « ouvre 
la voie à protéger le revenu paysan, à réguler les marchés et     
permettre la transition agro écologique ». Rien n’oblige le       
gouvernement à notifier à l’UE ce revers. « L’exécutif doit transmettre 
le texte le plus rapidement possible à l’Assemblée pour une 
deuxième lecture », insiste Fabien Gay. Le Ceta y avait été adopté 
en première lecture par les députés en 2019. Mais la Macronie 
disposait alors d’une majorité absolue.  
André Chassaigne, chef de file des députés PCF a, de suite, fait 
savoir qu’il voulait inscrire le projet à l’ordre du jour de la niche du 
groupe GDR, le 30 mai prochain. Mais ce mardi, le gouvernement 
a refusé de transmettre le texte à l’Assemblée avant les élections 
européennes. Encore un scandaleux déni de démocratie !

 

Lors d’un vote historique, initié par les     
sénateurs communistes, l’article 1 qui 
constituait le cœur battant du Ceta a  
été supprimé ce jeudi 21 mars. Ce traité 
de libre-échange signé entre l’Union   
européenne et le Canada, scandale      
démocratique, écologique et social, doit 
désormais être réexaminé par l’Assemblée 
nationale. 

Traités de libre-échange 

LE SÉNAT INFLIGE UNE GIFLE AU CETA  

PAR LDA 

 INGÉRENCE   
 
Le Pen est intervenue en visio dans une réunion de La Lega, sommant 
Meloni qui n'appartient pas à ce parti, d'avouer qu'elle votera pour le 
renouvellement de l'actuelle présidente de la Commission UE : « Vous 
devez dire aux Italiens la vérité, dire ce que vous ferez après le vote.       
Je suis convaincue qu’il n’y a en Italie qu’un seul candidat à droite qui 
s’opposera de toutes ses forces à von der Leyen: c’est Matteo Salvini. » 
De quoi je me mêle ? peut-on penser... Salvini et Meloni sont d'accord 
avec Le Pen sur la priorité absolue donnée au désendettement, et    
Meloni est même allée plus loin, elle a commencé à « épargner pour 
la dette » au prix d'une austérité terrible qui se vérifie d'abord par une 
coupe dans le budget de la Santé ; et c'est efficace de ce point de vue :  
selon l'ISTAT, la part des Italiens qui déclarent avoir payé intégralement 
des visites de spécialistes est passée de 37% à 41,8% en trois ans. En 
Italie, 6 millions de travailleurs gagnent moins de 10 000€/ an et, bien 
sûr, ils sont les premiers à avoir renoncé aux soins. La France est sur le 
même chemin, par choix politique : augmentation du reste à charge 
sur les médicaments, hôpitaux en déshérence, abandon du secteur 1 
par de nombreux médecins. 
Opposer artificiellement les deux partis d'extrême droite qui sont au 
pouvoir en Italie, c'est simplement ratisser large pour les élections    
européennes ; Le Pen et Zemmour font de même en France. C'est aussi 
asseoir l'idée qu'une seule politique est possible, celle de l'austérité    
- au service du capital, car, en Italie comme en France, l'évasion fiscale 
est prospère -. C'est asseoir l'idée, en Italie comme en France, que les 
services publics universels, qui découlaient de la Constitution d'après-
guerre, c'est fini, et qu'il n'y faut plus compter. C'est annoncer ce qui 
attend les Français si ces partis, qui sauront s'allier et qui sont les alliés 
du capital, accèdent au pouvoir en 2027. 

HÉLÈNE BIDARD 
 ADJOINTE À LA MAIRIE DE PARIS, MEMBRE DE L’EXÉCUTIF DU PCF, 

CANDIDATE SUR LA LISTE DES EUROPÉENNES, MILITANTE FÉMINISTE 
  À TROYES 

Le Dimanche  
28 AVRIL 2024 

à partir de 11h00 
au 

BANQUET      
de la  

DÉPÊCHE DE L’AUBE 
Salle des Fêtes de St André Les Vergers  

Avec l’orchestre “ ENTRE NOUS “
 

 

RÉSERVATION 
Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Je réserve pour               adultes, soit     euros 

            - 15 ans, soit                    euros 
                                            - 10 ans, soit                      euros  
               Chèques à l’ordre de ADF PCF 10 à envoyer au : 

22ter, av. Anatole-France 10000 - TROYES - 03 25 73 32 82 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Repas complet (sans les vins) : 28 euros / 11-15 ans : 12 euros / 5-10 ans : 5 euros 

( Apéritif - Choucroute au champagne - Fromage - Déssert - Café )



RÉSERVEZ DÈS MAINTENANT !
uCHOUCROUTE AU CHAMPAGNE 

 
    uTIRAGE DE LA TOMBOLA 

        de la Dépêche de l’Aube 

 
        uANIMATION DANSANTE 

            avec l’orchestre ENTRE NOUS

Gaza - ONU 

ENFIN UNE LUEUR D’ESPOIR  
Après cinq mois de guerre, le Conseil de   
sécurité de l’ONU a adopté une résolution 
exigeant un « cessez-le-feu immédiat pour 
le mois du ramadan » à Gaza. Les États-Unis, 
qui avaient par trois fois  opposé leur veto à 
des textes formulant cette exigence, ont été 
contraints de s’abstenir. 

PAR LDA 

Pour la première fois depuis que la bande de Gaza est étouffée 
sous une avalanche de bombes, le Conseil de sécurité a voté, ce 
25 mars, une résolution exigeant un cessez-le-feu immédiat          
« pour le mois du ramadan » – du moins ce qu’il en reste – devant 
« mener à un cessez-le-feu durable ». Le texte, fruit d’un intense 
travail des pays non membres, « exige la libération immédiate et 
inconditionnelle de tous les otages », ainsi que la « levée de tous 
les obstacles » aux convois humanitaires. L’instance onusienne 
a enfin pris ses responsabilités ; il était temps. 
Une porte s’est donc entrouverte. La France, par la voix de son 
ambassadeur, a fait savoir qu’elle plaidera prochainement pour 
un « cessez-le-feu permanent » et « un processus politique (…) 
visant à l’établissement de la solution des deux États, la seule à 
même de garantir la paix ». L’initiative est, elle aussi, bienvenue. 
Rien n’est encore fait et les points d’achoppement ne manqueront 
pas. Malgré le caractère contraignant du texte des Nations unies, 
les gestes diplomatiques devront s’intensifier, en parallèle des 
pourparlers conduits, entre autres, par le Qatar et l’Égypte, afin 
que la feuille de route soit respectée.  

L’administration de Joe Biden, qui a opté pour l’abstention pour 
ne pas se couper davantage d’une frange importante de l’électorat    
du président démocrate, a une carte maîtresse à jouer. Tel-Aviv ne 
peut poursuivre ses desseins meurtriers dans l’enclave palestinienne 
sans les aides militaires états-uniennes qui s’élevaient à 3,5 milliards 
de dollars l’an passé. 
Espérons que le vote du 25 mars marque un tournant tant la        
situation est terrifiante dans la bande de Gaza. Cette langue         
de terre a été transformée en un odieux mouroir sans aucune 
échappatoire pour les civils. Malgré la crise humanitaire et la    
détresse des Gazaouis, les autorités israéliennes viennent de       
signifier à l’agence onusienne pour les réfugiés palestiniens, 
l’UNRWA, qu’il lui était interdit de livrer des aides dans le nord 
de l’enclave. Rien ne peut justifier un tel acharnement. La tragédie 
qui se noue à Gaza est un scandale humain et politique. Il est     
urgent d’y mettre un terme. C’est le sens du vote du Conseil qui isole 
les autorités israéliennes, mais il y a nécessité d’accentuer la pression 
sur Tel-Aviv au risque de voir les institutions internationales et le 
droit rangés au rayon des accessoires inutiles. 

DES ÉLUS UTILES ET DÉTERMINÉS 
 
Ce vote de rejet de l’article 1 du CETA, à l’initiative des sénateurs 
communistes, démontre encore une fois l’utilité d’avoir des élus  
communistes au Sénat et à l’Assemblée nationale, qui combattent 
depuis des années sans discontinuer, les traités de libre-échange 
que l’Europe ultra libérale veut imposer.  
Encore une raison de plus de mener campagne pour envoyer le 
maximum de députés communistes de la Gauche Unie pour le 
monde du travail au parlement européen le 9 juin.

Manifestation du 16 mars à Troyes, pour une paix juste et durable à Gazaa

Fabien Gay lors de son 
intervention au Sénat 
jeudi 21 mars
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ANNONCES LÉGALES 

 
SAMIUS 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
AU CAPITAL DE 1 000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 
 39 RUE PAILLOT DE MONTABERT 

10000 TROYES 
953 742 988 RCS TROYES 

 
Aux termes du procès-verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 
20/02/2024, il a été décidé de nommer, en 
qualité de nouveau président pour une 
durée indéterminée à compter du 
20/02/2024, Monsieur Samy KESTENBERG, 
demeurant 3 Chemin de l’Arpentis – 10000 
TROYES, en remplacement de Monsieur 
Karim HAROUD, démissionnaire. Il a éga-
lement été pris acte de la démission de 
Monsieur Samy KESTENBERG de ses 
fonctions de directeur général à compter du 
20/02/2024.  
L’inscription modificative sera effectuée au 
RCS de TROYES.  

Pour avis 
 

AVIS DE DISSOLUTION 
 

SCI DE LA PLOTTONIERE 
(Société civile immobilière en liquidation) 

Capital 304.898,03 € 
Siège social à TROYES (10)  
30 Boulevard Victor Hugo 
RCS TROYES 429 226 798 

 
Aux termes d’un procès-verbal d’assemblée 
générale extraordinaire en date à TROYES 
(10) du 19 mars 2024, la SCI DE LA PLOT-
TONIERE. 
Constituée pour une durée de 50 années à 
compter de son immatriculation a décidé sa 
dissolution anticipée à compter du 19 mars 
2024 et désigné Monsieur Nicolas PLOT-
TON, gérant de ladite société, demeurant à 
SAINTE-MAURE (10) 67 Grande Rue, en 
qualité de liquidateur pour une durée d’un an 
renouvelable. 
Le lieu où doit être adressée la correspon-
dance a été fixé à la SCP COSSARD MAR-
TIN DAMAY, notaires associés à TROYES 
(10) 30 Boulevard Victor Hugo. 
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la li-
quidation sera effectué au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de TROYES (10). 

Pour insertion. Le Gérant.  
 
Par décisions du 31/12/2023 l’associé 
unique de la Société JBOENOLOGIE, SA-
SU, au capital de 100€, ayant son siège so-
cial 17B Boulevard Victor Hugo 10200 
BAR-SUR-AUBE, immatriculée au RCS de 
TROYES sous le n° 912 080 918 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée. Il a 
nommé comme liquidateur Monsieur Julien 
BOTS 17B Boulevard Victor Hugo 10200 
BAR-SUR-AUBE pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de 
liquidation. Le siège de la liquidation est 17B 
Boulevard Victor Hugo 10200 BAR-SUR-
AUBE. C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces re-
latifs à la liquidation seront déposés au 

Greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES. 
 
Par décisions du 31/12/2023, l'associé 
unique de la société JB OENOLOGIE, SA-
SU en cours de liquidation, au capital de 
100,00€ dont le siège social et le siège de 
liquidation sont situés 17B Boulevard Victor 
Hugo 10200 BAR-SUR-AUBE 
Immatriculée au RCS de TROYES sous le 
numéro 912 080 918, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Julien BOTS demeurant 17B Boulevard Vic-
tor Hugo 10200 BAR SUR- AUBE, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et a prononcé la clôture de la li-
quidation à compter du même jour. 
Les comptes de liquidation seront déposés 
au greffe du RCS de TROYES 
 

SC "BOULACHIN-JEANSON"  
Capital social : 1 500 € 

Siège social : 1 Chemin Les Cleuselots – 
10200 COLOMBE LE SEC  
RCS TROYES 444 681 415 

 
Par décision de l’assemblée générale ex-
traordinaire du 28 février 2024, les associés 
ont décidé des points suivants, à compter du 
28 février 2024: 
Retrait de Monsieur Hubert BOULACHIN, 
de la gérance. 
Nomination de Madame Christine BOULA-
CHIN née JEANSON, demeurant 1 Chemin 
Les Cleuselots – 10200 COLOMBE LE 
SEC, Madame Léa KLEIBER née BOULA-
CHIN, demeurant 10 Rue Saint Isidore - 
69003 LYON et Monsieur Pierre BOULA-
CHIN, demeurant 9 Rue Trarieux – 69003 
LYON, en qualité de gérants. 

Pour avis, La gérance. 
 

 
BOURDOT Désiré EARL 

Exploitation agricole à Responsabilité 
Limitée en liquidation 

Au capital de 10 000 euros 
Siège social : 6 rue du Lavoir 

10360 FONTETTE 
Siège de liquidation : 6 rue du lavoir 

10360 FONTETTE 
810482810 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une décision en date du 
31/12/2023, 
L’associé unique a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter du 
31/12/2023 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel. 
Monsieur Désiré BOURDOT, demeurant 6 
rue du Lavoir 10360 FONTETTE, associé 
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liquida-
tion et parvenir à la clôture de celle-ci. 
Le siège de la liquidation est fixé 6 rue du la-
voir 10360 FONTETTE. C'est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents con-
cernant la liquidation devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés. 

Pour avis Le Liquidateur 
 
 

VIGNOBLES SAINT DOMINIQUE 
Exploitation Agricole à responsabilité 

Limitée transformée  
En société par actions simplifiée 

Au capital de 100 000 euros 
Siège social : 48 Rue Pasteur  

10360 FONTETTE 
351655584 RCS TROYES 

AVIS DE TRANSFORMATION 
 
Aux termes d'une délibération en date du 
26/12/2023, l’AGE, statuant dans les condi-
tions prévues par l'article L. 227-3 du Code 
de commerce, a décidé la transformation de 
la Société en société par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création d'un 
être moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société. 
La dénomination de la Société, son objet, 
son siège, sa durée et les dates d'ouverture 
et de clôture de son exercice social demeu-
rent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme de 
100 000 euros. 
Admission aux assemblées et droit de vote : 
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et de 
l'inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé a autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession d'ac-
tions, à l'exception de la cession aux asso-
ciés, doit être autorisée par la Société. 
Sous sa forme d’Exploitation Agricole à res-
ponsabilité limitée, la société était gérée par 
Géraldine KLEIN, en sa qualité de gérante, 
fonctions qui ont cessé du fait de la transfor-
mation de la Société. 
Sous sa nouvelle forme de société par ac-
tions simplifiée, la Société est dirigée par : 
Madame Anaïs ARLANDIS, demeurant 7 Ter 
rue Auguste Renoir 10360 ESSOYES en 
qualité de Présidente 
Madame Mélissa KLEIN, demeurant 39 rue 
Jules Ferry 10430 ROSIERES PRES 
TROYES en qualité de Directrice Générale 

Pour avis La Présidente 
  

 
 
 
 
 

 
LCK Agence Immobilière 

SARL AU CAPITAL DE 5 000 € 
SIEGE SOCIAL : 33 rue mole 

10000 TROYES 
RCS TROYES 894 479 062 

 
Aux termes du procès-verbal des décisions de 
l’associée unique du 01/03/2024, il a été décidé :  
De modifier la dénomination sociale qui de-
vient : « AGENCE LCK » à compter du 
01/03/2024 
D’étendre l’objet social à compter du 
01/03/2024 aux activités suivantes : « L'ac-
tivité d'agence de communication, de mar-
keting et de publicité, savoir notamment 
toute activité de conseil en communication, 
marketing et publicité au moyen de tous 
supports notamment par internet et tout 
média interactif ; la conception et réalisation 
de campagnes publicitaires sur tous sup-
ports (print, web...) ; la création et le design 
graphique ; la conception, la production et la 
réalisation de supports photographiques, au-
diovisuels et 3D ; la création, la gestion et le 
développement de sites internet, d'applica-
tions mobiles et de tous médias interactifs. 
L'activité d'agence évènementielle, savoir 
l'organisation de tout évènement public, 
privé ou associatif ». 
Les articles 2 et 3 des statuts ont été modi-
fiés en conséquence. 
Mention sera faite au RCS de TROYES 

Pour avis 
 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

CQFD 
 
Avec 10,92% des parts de marché, la France bombe le torse, devenue 
le 2ème exportateur d'armements au monde, devant Moscou, mais 
loin derrière le USA, 42%. On disait jadis : « Quand le bâtiment va, 
tout va ». Pour Macron, « quand l'armement va, tout va ». Ceci      
explique sans doute cela, entre autres les « lignes rouges », invisibles 
pour le susdit. Alors qu'il y a urgence à rechercher une voie pour le 
cessez-le-feu et la paix, les USA ne le feront pas, car ils savent que 
cette abominable et injustifiable guerre en Ukraine affaiblit aussi 
l’Union européenne. En affaiblissant l’UE, ils la maintiennent à leur 
botte. Une cohorte de militaires à la retraite et de journalistes - qui 
devraient l'être - grimés en « spécialistes » nous adjure aujourd’hui de 
le suivre dans sa croisade belliqueuse au nom de « nos valeurs     
européennes ». En vérité, il s’agit plutôt des « valeurs » sonnantes 
et trébuchantes des forces du capital qui investissent actuellement 
à tout-va dans l’armement, dont les cotations boursières sont au zénith. 
Le plan d’investissement pour renforcer l’industrie d’armement en 
Europe, présenté dernièrement par la Commission européenne 
sous le nom de « stratégie industrielle européenne de défense », va 
dans le même sens. Les services de la Commission européenne ont 
admis que 75% des armes et munitions achetées par les États 
membres de l’UE l’ont été en dehors de l’UE ; plus des 2/3 aux 
États-Unis. Autrement dit, le surarmement profite surtout au     
complexe militaro-industriel nord-américain et ses commis          
politiques ne sont pas prêts, encore moins intéressés, à chercher la 
paix. Et les institutions européennes, qui ne trouvent jamais un kopeck 
pour le développement social et environnemental, prévoient une 
dépense de 100 milliards d’euros pour le développement militaire. 
Dans L'Humanité du 18 juillet 1922, Anatole France écrivait : « on 
croit mourir pour la patrie ; on meurt pour des industriels ». CQFD. 

RÉMI 

soit dit en passant

… ET NOS SŒURS POURTANT 
 

On les a un peu oubliées. Elles sont si loin et, comme dit l'adage : 
« loin des yeux [médiatiques – ndlr], loin du cœur ». On les a un peu 
oubliées les femmes afghanes. Et pourtant, comme l'alertait l'ONU 
fin 2023, leur situation « continue de se détériorer ». 21 ans mais 
hors d’âge : elle est déjà mère de six bambins, dont le dernier tète 
un sein vide. Elle a le regard creux, fait la manche dans la rue, entre 
les voitures, avec les aînés. Tombe à terre comme un sac et rejoint 
des fantômes affamés sous leurs tchadris, abandonnés à même les 
trottoirs. Ce qui se passe en Afghanistan est terrifiant. Naître femme 
en Afghanistan est une malédiction : du premier jour (à la maternité 
où les bébés garçons sont "raptés" par les belles-mères et les bébés 
filles malmenés), jusqu’au dernier. Les femmes sont bannies des  
cimetières, même quand il s’agit d’y enterrer leurs adolescentes 
mortes d’avoir voulu étudier. Entre les deux ? Il y a la séquestration, 
la peur, et la « débrouille », puisque tout ou presque leur est       
désormais interdit. 
La résistance, envers et contre tout. D'une kiné harcelée par un   
collègue, d'une cheffe d’entreprise qui fabrique des serviettes      
hygiéniques, d'une paysanne battue qui réclame justice aux talibans, ou 
de cette militante aux cheveux blancs, Mahbouba Seraj, qui n’en 
peut plus de crier au monde que les femmes se meurent là-bas, 
dans une gigantesque entreprise d’effacement. Qu’est-ce qu’on fait ? Que 
font les instances internationales ? Que fait l’Union européenne ? 
Que fait la France ? Des condamnations aussi récurrentes qu’     
inefficaces. « Un pays comme le nôtre ne peut pas rester insensible 
à leur situation », disait en septembre dernier Najat Vallaud-Belkacem, 
alors que la France accueillait… cinq réfugiées afghanes.                
Depuis ? Rien. « Ne me tue pas, ne me pleure pas, c’est ce que le 
monde fait pour nous », dit un proverbe local. Si loin… Et nos sœurs 
pourtant. 

EL CARRETERO 
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€ Ma remise d’impôt 
sera de 66% de ce 
montant.

Cette contribution est       
essentielle au fonction-
nement du PCF et à son 
intervention dans le 
débat politique traversé 
par une profonde colère 
sociale. C’est un enjeu 
démocratique majeur à 
l’heure où tout est mis 
en oeuvre pour réduire le 
débat électoral au face-
à-face Macron-Le Pen.

culture

CONCERT DE MARS POUR L’ OSA 
 
Bela Bartok, Enescu, Milovic, nous embarquent aux Balkans. 
Un concert un peu disparate mais totalement balkanique. Bela Bartok, 
tonitruant et colérique, compose son concerto pour orchestre en 
arrivant aux Etats-Unis. Il fuit le nazisme (et non Staline comme j’ai 
cru comprendre dans les commentaires). C’est en effet Horthy, allié 
d’Hitler, qui gouverne la Hongrie en 1940. Bela Bartok a même reçu 
un prix d’honneur du mouvement de la paix pas vraiment de droite. 
Quant à sa musique, elle est totalement originale. Bien qu’inspirée 
par la musique populaire hongroise, le traitement harmonique est 
nourri autant par Debussy que par Schönberg, avec une appétence 
pour les percussions. Sans doute garda-t-il dans l’oreille le son du 
tambourin dont, enfant, il se servait pour accompagner sa mère au 
piano. Mes voisins de rang furent un peu effarouchés par les audaces 
du maître qui restent audacieuses encore aujourd’hui, nous qui 
croyons avoir tout entendu. 
Suivait Georges Enescu, l’antithèse du précédent. Mais c’est un Roumain, 
Georges, moins sauvage que les descendants des Magyars et des 
Huns, mais qu’on ne me fasse pas une polémique là-dessus ! La 
rapsodie N°1 d’Enescu, fut totalement populaire, dansante et tonale. 
Mes commensaux avaient retrouvé le sourire. Comme on s’y attendait, 
Enescu préféra finir sa vie à Paris tant à cause de son attirance pour 
notre musique que pour sa détestation de Ceausescu.  
Pour terminer, un musicien de fonds sonores mais qui a du fond. 
Janko Nilovic, venu du Monténégro, était présent dans le public et 
fort applaudi. Il a écrit d’innombrables musiques pour meubler,   
accompagner, illustrer, des arrangements pour quelques chanteurs 
plutôt jazzy comme ceux pour Jonasz (origine hongroise comme 
Bartok). En première mondiale, nous eûmes droit à une suite de 7 
pièces, comme au bon vieux temps du baroque, celles-ci appelées 
balkaniques, fort joliment travaillées, façonnées, ciselées et parfois 
même maniérées. Un concert comme on aime, éclectique mais sans 
rien céder à la facilité ni au clinquant. 

JEAN LEFÈVRE
 

culture - memoire

Tarifs : Tout public : 15 € 
Scolaires-étudants :   5 €

MARDI 2 AVRIL 2024 À 20H 
THÉÂTRE DE CHAMPAGNE

BILLETERIE : 03 25 40 15 55 
maisonduboulanger.com

w w w. a u b e a n e . f r

M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale

abonnez-VOUS ! : 20 €  
à La Dépêche de l’Aube   VOTRE MEILLEUR SOUTIEN  

22ter, avenue Anatole-France 10000 - TROYES  
03 25 73 32 82 - ladepechedelaube@wanadoo.fr


